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le, on(fe(Gons et colonies qui leur appartenotent lt Siiiirtte Porte, font maintenus dans leur in-

rrfneliv leIt, et i qmi omt e te occit-s oiu con- tels qu'ils étoicltt avait le guerre.

ifes par les forces Brtanmques daiin le cours
dc la gtrr auell, * de 'fle île IX. La Républiqe des Sept-Iles ei recon-

la Triité et des poffelluis illandoifes dans

lillk de cevlanl.

IV. Sa M't\. Ca:lhlique cedec et garantit en

toute pruprié et é uvermtCé, à s M. ßi
tannique, l'hle de la Trinité.

- V..la R6pulique ced: & gant en toute
propriété Ct oein(îCtieiclc, à S. M.. Britannique,
touers les pofvlftuons & éitbliffemîten.s dans l'ille
ih Czylan. qui apoDtennent avant la guerre à
la, R''publique des Provinces Unies, ou à is
Compagnie des Indcs Orientales.

VI. Le port du Cap de Bonie Efpérance
telle à la Réputbliquie Batave ci oute foue=
rainté, comme cela avoit lier, avant la guerre.

Les, bi nts de tomea,,.-. ef' ecc a pan-mnts

X Les ifles de Mfhhe, de Gozo & Comino,
Iciont reinducs s l'Ordre de Saint-Jean de Jéru-
fitcin, pour être par lui cenucs aux mnces con-
dtiti autxquces il les poffédoit avant la gtet-
re, et fous les flipulations fuivantes.

t C. Les chevaliers de l'Ordre dont les lan-

gues continueront à fîbfier, aptt l'échange
des ratifications dit ptifent traité, font invités à
retourner à Malthe, auffitôt que l'échange aura
eu lieu : ils y formeront un chapitre.général,
& procéderont h l'éleEiion d'un Grand-Maitre
c-hoifs parmi les natifs des nations qui confervent
les langues à moins qu'elle n'ait déjà été faite

depuis l'échange des ratifications des prélimi-
naires.

aux parties coitta.élime;.is ainont la faculté d'y Il cil entendu qu'une éleîion faite depuis

r. lâher et d'y atcheter l'es ippm'iiinnens Cette époque, fera fcule confidérée comme va-
nzelifiies comme auparaiv:aii, fans paver d'ait- lable, à l'excliifion de toute autre qui auroitceu
trr tîlroits quec ceuî'x au»qujelh la laépublique B lieu dans aucun tens antérieur à la dite époque.
tac naleîut les binens de fa propre na. 2'. Les gouivernetens de la République
ti"- Fiançoife et de la Grande Bretagne, ditrant.

VIl. Les territircs et poffefilons de Sa Ma- mettre l'ordre et l'ile .de Malthe. dans un état

jrlé îisé-fid'sle folnt maittenutt daans leur inté- d'indépendauce eniere à leur égard, convien-.

gi, tel. quils éi oient avant lit guerre ; cepen- nent qu'il n'y -aura défornmas ni langue Fian..

dmi lcs limites de, Guvannes Fra-tcoife ct Por- od'e, ni Angloife, et que nul individu apparie-
îegaile font fixées à la tviere d'Arawari, qui fe nant à l'une ou à l'autre de ces puiffansces, lin
j:mer daiI Oant at-d-s du Cap Nord, près pourra etrc admis dans l'Ordie.
d -iile Neuve et de lifle de la Pénitetce, eti- . . Il fera établi une langue Maltaife qui fe-
vuon à u dégie un inera de latitude Septenîtri ra entretenue par les revenis terrttoraux et les
Otile. .liiitlLs . ivrotit la riviere d'Ara- droits commerciaux de PIdle. Cette langue

. tNepäti fi embaouehur e ai plus élogii e du t aura des dignités qui lui feront propres, des trt-
Cap Nor'ljtufgî'n a fource, & enu une ligne eebge. Les preuves de no
drire tirée île cectte ourcc, jtfqu'au Rio-ßran- betie e t p'as ce ' onlve slle ne f iplit pas née ires pour idntioesoss

~ ~desi. chvaliers de la dite langute ;ils feront d'ail-

En con!équencc, la rive feptct:rionale de la
riviere t A'awat i, depuis fa détier emhuit-
dhure jufqu'.î Ça liote, ci les tcrrrs qui le trou-
vent au nord de la igne des limite; fics'e ci-
deffu5, appanientdront ens toute fouvcraitneté a la
Républhque Françoile.

La rive méridionale de la dite riviere, à par-
tir de la mcim e cliiouchmie, & toutes l i terres
ai fud dle la dite Igte des limites, appstien-
dront à sa Majcfle tis idùet.

La n:nd tion de ht riviere d'Arawari darn
tout fult coUo., lra conuilliiui aux deux nals.

Les rangemt qui ont euL lieu entre les
coars de Midiid et de Lilbnîir, poitrla reilfi-

calion -d: leurs fromicies en F.urope, leront
ucietis excités fuiivait les fliputlationa du

uisité (e Badajoiz.

ViII. Lce tárWoires, po çia, et drots de

leurs admvriflibles à toutes les charges, et jouiront
île tous les priviléges, comme les chcvahers des
autres langues. Les emplois municipaux, ad-
miniaiis, civiîs, judiciaires et autres, dépen-
daîns du gouvernemet de l'ille, feront occupés,
ait Moins, par moie, par des habitans des tfles
de iam11se, Gozo & Comino.

4°. Les forces de Sa Majelé Britannique éva-
cueront i'tlle et fes dépendances dans les trois
mois qui (itivront l'échange des rattficatons, ou
plutôt .fi faire le peti. . A cette époque, elle
f.ra remile a l'Ordre dans l'état où elle fe
trouve, opourvui qu:se le Grand Naitre, ou. des
coîum res pCiteCet agtoriles, ftîivantt les
fiatuts de l'Ordre, (oient dans la dite iflc pour
en prendre pollellion, et que la force qui doit
étie fournie par Sa M\lajeRté Sicilienne, cotmîme
il cli ci-alîîiùs Rliputé, y foitanivée

b'- La mtoitié île la garinifon, pour le moins,
fera touujouîra cupofée de Maltais natifs : poar


